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La  présente  invention  concerne  une  réalisation  particulière  des  oeuvres  vives  d'un  navire  à  déplacement 
destiné  à  une  navigation  à  grande  vitesse  et  susceptible  d'être  utilisé  à  des  fins  diverses,  c'est-à-dire  aussi 
bien  pour  la  réalisation  de  navires  de  commerce,  de  navires  militaires  et/ou  de  plaisance. 

Il  est  connu  que,  pour  réaliser  des  navires  rapides,  il  est  avantageux  de  mettre  en  oeuvre  des  coques  à 
5  très  grand  rapport  longueur/largeur  mais,  pour  atteindre  des  performances  élevées,  ces  coques  seraient  tout 

à  fait  instables  et  donc  inutilisables. 
Il  est  connu  dans  la  technique,  pour  pallier  cet  inconvénient,  de  mettre  en  oeuvre  des  flotteurs  latéraux  et 

ce  sont  là  les  navires  dits  trimarans  qui  comportent  deux  flotteurs  ou  jeux  de  flotteurs  latéraux. 
L'inconvénient  des  navires  trimarans  réside  notamment  dans  le  fait  que  leur  couple  de  rappel  pour  de  très 

w  faibles  angles  de  gîte  est  extrêmement  élevé  par  rapport  à  celui  d'un  navire  monocoque  de  construction  clas- 
sique.  Cela  a  pour  effet  de  rendre  le  navire  inconfortable,  d'augmenter  les  efforts  appliqués  à  sa  structure  et 
de  le  rendre  sensible  à  un  clapot  de  faible  amplitude. 

L'invention  résout  le  problème  exposé  ci-dessus  en  permettant  la  réalisation  de  navires  trimarans  à  dépla- 
cement  mettant  en  oeuvre  un  flotteur  central  à  grand  rapport  longueur/largeur  et  des  flotteurs  latéraux  qui 

15  engendrent,  en  fonction  des  angles  de  gîte,  des  couples  de  rappel  progressifs  analogues  aux  couples  de 
redressement  d'un  navire  monocoque. 

Conformément  à  l'invention,  le  navire  à  déplacement  et  a  plusieurs  coques  à  couple  de  redressement  trans- 
versal  limité  comportant  un  flotteur  central  relié  à  au  moins  deux  flotteurs  latéraux  est  caractérisé  en  ce  que, 
pour  toute  section  horizontale  dans  la  zone  qui  s'étend  sur  une  hauteur  d'au  moins  6%  de  la  distance  de  l'axe 

20  des  flotteurs  à  l'axe  du  navire  au-dessus  et  au-dessous  de  toute  flottaison  de  navigation  de  ce  navire,  les  formes 
des  sections  horizontales  des  flotteurs  latéraux  sont  telles  que  la  somme  pour  l'ensemble  de  ces  flotteurs  des 
produits,  pour  chaque  flotteur,  de  la  surface  exprimée  en  mètres  carrés  de  sa  section  horizontale,  par  le  carré 
de  la  distance  exprimée  en  mètres,  de  son  axe  à  l'axe  du  navire  ne  dépasse  pas  le  produit  de  80  %  du  poids 
du  navire  exprimé  en  tonnes  métriques  par  la  somme  du  chiffre  4  et  de  la  distance  exprimée  en  mètres  entre 

25  le  centre  de  carène  et  le  centre  de  gravité  du  navire,  en  ce  que  au  moins  un  flotteur  latéral  de  chaque  côté  du 
flotteur  central  est  partiellement  immergé  à  vitesse  nulle,  et  en  ce  que  le  flotteur  central  présente,  à  toute  flot- 
taison  de  navigation,  un  rapport  largeur  sur  tirant  d'eau  au  moins  égal  à  1  et  un  rapport  longueur/largeur  au 
moins  égal  à  8. 

Ce  faisant,  le  navire  devient  confortable  au  roulis  et  dont  particulièrement  adapté  au  transport  de  passagers 
30  et  de  marchandises  délicates. 

De  plus,  le  confort  est  encore  amélioré  par  l'adjonction  de  stabilisateurs  à  ailerons  sur  la  face  intérieure 
des  flotteurs  latéraux.  La  particularité  de  l'invention  qui  donne  au  navire  des  couples  de  rappels  en  fonction 
de  l'angle  du  gîte,  nettement  plus  faibles  que  pour  les  autres  navires  multicoques,  permet  que  des  ailerons  de 
faible  surface,  donc  de  faible  résistance  à  l'avancement,  soient  installés.  Enfin,  pouvant  être  situés  sur  les  faces 

35  intérieures  des  flotteurs  latéraux,  ils  n'ont  pas  besoin  d'être  rétractables,  ce  qui  diminue  leur  coût. 
Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention  ressortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui  suit. 
Des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention  sont  représentées,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  au 

dessin  annexé. 
La  fig.  1  est  une  élévation  latérale  d'un  navire  faisant  application  de  l'invention. 

40  La  fig.  2  est  une  vue  frontale  avant  du  même  navire. 
Les  fig.  3  et  4  sont  des  schémas  illustrant  des  formes  particulières  que  peuvent  présenter  des  coques  laté- 

rales  stabilisatrices  du  navire. 
La  fig.  5  est  une  coupe  schématique  vue  selon  la  ligne  V-V  de  la  fig.  3  et  montrant  que  la  forme  des  sections 

horizontales  de  certaines  des  coques  du  navire  peuvent  présenter  des  formes  particulières. 
45  La  fig.  6  est  un  schéma,  vu  de  dessus,  d'un  navire  mettant  également  en  oeuver  l'invention  mais  présentant 

un  nombre  différent  de  coques  latérales. 
Les  fig.  7  et  8  sont  des  schémas  illustrant  des  caractéristiques  particulières  que  peuvent  présenter  des 

coques  latérales  stabilisatrices  du  navire. 
La  fig.  9  est  une  élévation  analogue  à  la  fig.  1  d'une  variante. 

50  La  fig.  10  est  une  vue  de  face  correspondant  à  la  fig  9. 
Les  fig.  11  et  12  sont  des  schémas  montrant  des  réalisations  particulières. 
Le  navire  représenté  au  dessin,  du  type  à  déplacement,  comporte  un  flotteur  central  2  relié  à  des  flotteurs 

latéraux  3,  4.  Le  flotteur  central  2  supporte  une  plate-forme  1  qui  est  avantageusement  mise  à  profit  pour  assu- 
rer  la  liaison  avec  les  flotteurs  latéraux  3,  4. 

55  Selon  la  fig.  1,  la  plate-forme  1  supporte  une  structure  résistante  1a  formant  des  bras  ou  des  voûtes  1b 
de  liaison  avec  les  flotteurs  latéraux. 

Le  flotteur  central  2  ou  coque  est  au  moins  au  niveau  de  sa  ligne  de  flottaison  et  pour  toutes  les  conditions 
de  navigation  à  grand  rapport  longueur/largeur,  ce  rapport  étant  au  moins  égal  à  8.  A  titre  d'exemple,  pour  un 
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navire  de  longueur  hors  tout  de  l'ordre  de  100  mètres,  la  largeur  de  la  flottaison  au  maître  bau  du  flotteur  central 
serait  avantageusement  de  l'ordre  de  8  mètres. 

Dans  le  cadre  de  l'invention,  et  de  façon  à  ce  que  le  navire  soit  non  gîté  à  l'arrêt,  il  est  nécessaire  que  de 
chaque  côté  du  flotteur  central,  au  moins  un  flotteur  latéral  soit  partiellement  immergé  à  vitesse  nulle. 

5  Les  flotteurs  latéraux  constituent  des  stabilisateurs  et  sont  réalisés  de  façon  à  présenter  dans  leur  ensem- 
ble  un  faible  déplacement  qui  doit  être  au  plus  égal  à  20  %  du  déplacement  total  du  navire.  De  même,  la  surface 
de  flottaison  des  flotteurs  latéraux  doit  être  faible  et  correspondre  avantageusement  au  plus  à  1  5  %  de  la  sur- 
face  de  flottaison  totale  du  navire.  Supplémentairement  encore,  en  position  statique,  la  longueur  utile  initiale 
des  flotteurs  latéraux  3,  4  est  avantageusement  au  plus  égale  à  40  %  de  la  longueur  de  flottaison  du  flotteur 

w  central  2.  Concernant  le  flotteur  central,  le  rapport  entre  sa  largeur  et  son  tirant  d'eau  doit  être  supérieur  à  1 
quels  que  soient  le  niveau  de  la  ligne  de  flottaison  et  les  conditions  de  navigation,  c'est-à-dire  à  toute  flottaison 
de  navigation. 

Selon  l'invention,  il  est  essentiel  que,  pour  toute  section  horizontale  dans  la  zone  qui  s'étend  sur  une  hau- 
teur  d'au  moins  6%  de  la  distance  de  l'axe  x  des  flotteurs  latéraux  à  l'axe  X  du  flotteur  central  au  dessus  et  au 

15  dessous  de  toute  flottaison  de  navigation  du  navire,  les  formes  des  sections  horizontales  des  flotteurs  latéraux 
soient  telles  que  la  somme  pour  l'ensemble  de  ces  flotteurs,  des  produits  pour  chaque  flotteur,  de  la  surface 
exprimée  en  mètres  carrés  de  sa  section  horizontale  par  le  carré  de  la  distance  exprimée  en  mètres,  de  son 
axe  x  à  l'axe  X  du  navire  ne  dépasse  pas  le  produit  de  80  %  du  poids  exprimé  en  tonnes  métriques  de  ce  navire 
par  la  somme  du  chiffre  4  et  de  la  distance  exprimée  en  mètres  entre  le  centre  de  carène  B  et  le  centre  de 

20  gravité  G  de  ce  navire. 
En  d'autre  termes,  le  navire  doit  correspondre  sensiblement  à  l'inégalité 

25 l  Si  di  2  <:  0  , 8 A   <>  +  BG) 
i  -  1 

dans  laquelle  : 
30  n  =  nb  de  coque  latérale 

Si  =  Surface  de  la  coque  latérale  N°  i  à  la  flottaison 
di  =  distance  latérale  entre  l'axe  longitudinal  de  la  coque  N°  i  et  l'axe  longitudinal  du  navire 
A  =  déplacement  ou  poids  du  navire 
4  =  module  de  stabilité 

35  BG  =  distance  entre  le  centre  de  carène  B  et  le  centre  de  gravité  G  du  navire 
Sous  réserve  de  ce  qui  précède,  il  apparaît  que  la  forme  des  sections  droites  horizontales  des  flotteurs 

latéraux  peut  varier  pour  être  adaptée  à  des  conditions  de  navigation  ou  de  construction  particulières. 
La  fig.  3  montre  que  les  flotteurs  latéraux,  par  exemple  le  flotteur  3,  peut  présenter,  en  élévation,  une  forme 

générale  rectangulaire  et  que  sa  section  droite  horizontale,  c'est-à-dire  vue  selon  la  ligne  V-V,  est  constituée 
40  sous  la  forme  d'un  rectangle  R  à  petits  côtés  arrondis  ou  amincis  pour  présenter  des  qualités  hydrodynamiques 

convenables.  Une  forme  avoïde  en  O  ou  analogue  à  une  aile  est  aussi  appropriée  d'un  point  de  vue  hydrody- 
namique. 

La  fig.  1  montre  qu'en  élévation  les  flotteurs  latéraux  peuvent  présenter  des  formes  complexes,  par  exem- 
ple  une  partie  sensiblement  rectangulaire  s'étendant  de  part  et  d'autre  de  la  ligne  de  flottaison  F,  puis  à  la 

45  partie  antérieure  une  entrave  20  prolongée  par  une  partie  oblique  21. 
La  fig.  4  montre  que  les  flotteurs  latéraux  peuvent  plus  simplement  présenter  une  partie  immergée  T  sen- 

siblement  trapézoïdale  prolongée  par  une  proue  inclinée  22. 
La  fig.  7  montre  que  les  flotteurs  latéraux  peuvent  délimiter  deux  volumes  contigus  sans  progressivité. 
Les  figs.  6  et  8  montrent  que  les  flotteurs  latéraux  peuvent  être  constitués  de  deux  volumes  non  contigus. 

50  D'autres  formes  en  élévation  peuvent  être  mises  en  oeuvre  pour  autant  qu'elles  ne  modifient  pas  les  condi- 
tions  exposées  dans  ce  qui  précède,  c'est-à-dire  aussi  pour  autant  que  ces  formes  n'engendrent  pas  un  couple 
de  redressement  élevé  aux  faibles  angles  de  gîte  mais  que  ce  couple  aille  croissant  au  fur  et  à  mesure  de  l'aug- 
mentation  de  l'angle  de  gîte,  c'est-à-dire,  en  d'autres  termes  que  chaque  flotteur  latéral,  ou  groupe  de  flotteurs 
latéraux,  soit  à  niveau  progressif  de  flottabilité  avec  : 

55  -  1er  niveau  :  A  faible  angle  de  gîte,  le  premier  niveau  de  flottabiité,  seul,  intervient  sur  chaque  frotteur 
latéral. 
-  2ème  niveau  :  A  plus  fort  angle  de  gîte,  l'un  des  flotteurs  peut  ne  plus  être  immergé  et  l'autre  flotteur, 
pour  compenser,  atteint  une  zone  de  flottabilité  augmentée. 

3 
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Aux  fig.  1  et  2,  le  navire  est  représenté  comme  comportant  seulement  deux  flotteurs  latéraux  3,  4.  Cette 
condition  n'est  pas  impérative. 

La  fig.  6  montre,  à  titre  d'exemple,  un  flotteur  central  2  relié,  à  sa  partie  arrière,  à  deux  flotteurs  latéraux 
3,  4  et,  à  sa  partie  avant,  à  deux  flotteurs  latéraux  3a,  4a  dont  l'écartement  est  avantageusement,  bien  que 

5  non  nécessairement,  différent  de  l'écartement  des  flotteurs  latéraux  3,  4. 
A  titre  d'exemple,  le  navire,  représenté  aux  fig.  1  et  2,  comporte  avantageusement  une  coque  centrale  2 

d'une  longueur  hors  tout  de  100  mètres  environ  pour  une  longueur  à  la  flottaison  de  5  mètres  environ. 
Comme  indiqué  précédemment,  dans  ce  cas,  la  largeur  de  flottaison  au  maître  bau  de  la  coque  centrale 

serait  de  l'ordre  de  8  mètres,  l'axe  x  des  coques  latérales  se  trouvant  sensiblement  à  1  5  mètres  de  l'axe  X  de 
w  la  coque  centrale  et  la  section  droite  de  la  partie  rectangulaire  serait  sensiblement  celle  d'un  rectangle  de 

un  mètre  de  largeur  et  d'une  longueur  de  l'ordre  de  1  0  à  30  mètres. 
La  hauteur  des  flotteurs  latéraux  serait  dans  ce  cas  d'environ  5  mètres  dans  leur  partie  présentant  une 

section  droite  sensiblement  uniforme. 
Comme  le  montre  la  fig.  2,  les  flotteurs  latéraux  peuvent  avantagesement  être  munis  de  stabilisateurs  de 

15  roulis  à  ailerons  24,  25  disposés  de  préférence  à  l'intérieur  des  flotteurs. 
En  particulier,  étant  donné  que  la  réalisation  suivant  l'invention  donne  au  navire  des  couples  de  rappel  en 

fonction  de  l'angle  de  gîte  nettement  plus  faibles  que  pour  les  autres  navires  multicoques,  cela  permet  que  les 
ailerons  soient  de  faible  surface,  donc  de  faible  résistance  à  l'avancement.  Les  ailerons  pouvant  être  disposés 
sur  les  faces  intérieures  des  flotteurs  latéraux,  ils  n'ont  pas  besoin  d'être  rétractables  lorsque  le  navire  aborde 

20  un  quai  ou  dans  d'autres  circonstances,  ce  qui  diminue  leur  coût. 
De  même  les  fig.  1  et  2  montrent  qu'au  moins  un  stabilisateur  de  tangage  27  peut  être  prévu  sous  la  coque 

centrale  de  préférence  à  sa  partie  avant.  Le  stabilisateur  27  peut  être  d'un  type  actif,  c'est-à-dire,  à  aileron 
mobile  piloté  et  asservi  au  mouvement  de  tangage  ou  d'un  type  passif,  c'est-à-dire  à  aileron  fixe.  Le  stabilisateur 
ci-dessus  peut  être  combiné  avec  des  plans  porteurs  comme  expliqué  plus  loin. 

25  Une  autre  réalisation  est  représentée  par  les  fig.  9  et  10  selon  lesquelles  le  flotteur  central  2  est  réalisé 
sous  la  forme  d'une  coque  fine  à  grand  rapport  longueur/largeur  (LB)  dont  le  sommet  est  raccordé,  d'une  part, 
au  dessous  de  la  plate-forme  1  ou  autres  moyens  de  liaison  et,  d'autre  part,  aux  flotteurs  latéraux  3,  4. 

Le  raccordement  entre  le  flotteur  central  2  et  les  flotteurs  latéraux  est,  de  préférence,  réalisé  en  délimitant 
des  voûtes  6,  7  et  chaque  flotteur  est,  par  ailleurs,  relié  à  la  plate-forme  par  un  élément  d'arche  8,  respective- 

30  ment  9. 
Il  résulte  de  ce  qui  précède  que  les  flotteurs  latéraux  présentent  un  flottabilité  croissant  de  façon  continue 

jusqu'à  la  plate-forme  1  . 
Chaque  flotteurs  latéral  est  constitué  par  une  fine  muraille  10  à  l'extrémité  inférieure  de  laquelle  est  prévu 

un  corps  11  de  forme  sensiblement  cylindrique  de  section  circulaire  ou  elliptique  comme  représenté  à  la  fig. 
35  10. 

Lorsque  les  flotteurs  latéraux  sont  munis  à  leur  partie  basse,  de  corps  1  1  ,  il  est  avantageux  que  l'axe  11a 
de  ceux-ci  (fig.  9)  soit  aligné  ou  sensiblement  aligné  avec  la  ligne  de  quille  12  du  flotteur  central. 

Les  moyens  exposés  ci-dessus  et  l'écartement  des  flotteurs  latéraux  sont  choisis  de  façon  à  donner  au 
navire  la  stabilité  transversale  juste  nécessaire  mais  optimale  en  condition  de  navigation  normale,  c'est-à-dire 

40  tant  que  la  hauteur  des  vagues  n'atteint  pas  l'amorce  des  voûtes  6,  7  et  des  éléments  d'arche  8  lorsque  ceux-ci 
sont  prévus. 

La  disposition  ci-dessus  fait  que  le  flotteur  central  peut  présenter  des  lignes  d'eau  très  fines  et  tendues 
favorables  à  une  grande  vitesse  de  déplacement  et  que  les  flotteurs  latéraux  de  grande  hauteur,  par  exemple 
5  à  10  m  pour  un  navire  de  100  m  sont  toujours  suffisamment  immergés  pour  rendre  le  navire  peu  sensible 

45  aux  effets  de  la  houle.  En  outre,  la  faible  largeur  des  flotteurs  latéraux  qui  est  avantageusement  de  l'ordre  de 
1  mètre  pour  une  longueur  de  navire  d'environ  1  00  mètres  fait  que  ces  flotteurs  latéraux  n'engendrent  que  peu 
de  vagues,  ce  qui  facilite  l'avance  du  navire. 

La  fig.  10  montre  que  les  flotteurs  latéraux  présentent  une  faible  largeur  pratiquement  constante  sur  la 
majeure  partie  de  leur  hauteur.  Ce  faisant,  le  rappel  hydrostatique  qu'ils  créent  dès  que  le  navire  s'incline  trans- 

50  versalement  n'est  pas  trop  important  de  sorte  que  le  navire  se  révèle  confortable  au  roulis. 
Il  est  avantageux,  comme  l'illustre  le  dessin,  en  particulier  la  fig.  9,  que  l'étrave  13  de  la  muraille  10  soit 

en  retrait  par  rapport  à  l'extrémité  avant  du  corps  1  1  pour  former  un  bulbe  14. 
Lorsque  la  largeur  des  flotteurs  latéraux  est  de  l'ordre  de  1  mètre,  celle  des  corps  1  1  est  de  l'ordre  de  2  à 

3  mètres  de  sorte  que  ces  corps  complètement  immergés  constituent  des  éléments  d'amortissement  vis-à-vis 
55  des  mouvements  de  roulis,  de  tangage  et  de  pilonnement  auxquels  le  navire  est  soumis.  La  grande  longueur 

du  flotteur  central  2  et  des  flotteurs  latéraux  3,  4  constitue  par  ailleurs  des  surfaces  anti-dérive  extrêmement 
efficaces  en  permettant,  le  cas  échéant,  une  propulsion  vélique  du  navire. 

Au  dessin,  en  particulier  à  la  fig.  10,  les  flotteurs  3,  4  sont  représentés  de  largeur  sensiblement  constante. 
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Dans  la  pratique,  la  largeur  peut  être  variable. 
La  muraille  de  chaque  flotteur  latéral  est  représentée  en  une  seule  pièce.  SI  on  le  désire,  la  muraille  peut 

être  ajourée  en  partie  ou  constituée  par  des  bras  successifs. 
La  propulsion  du  navire  est  essentiellement  mécanique  (hélice  ou  jet  d'eau  par  exemple)  bien  qu'une  pro- 

5  pulsion  à  voile  puisse  être  facilement  réalisée  étant  donné  qu'il  est  possible  d'agir  sur  la  stabilité  tranversale 
en  choisissant  de  façon  appropriée  l'écartement  entre  le  flotteur  central  et  chacun  des  flotteurs  latéraux  qui 
peuvent  de  surcroit  être  munis  de  ballast  pour  l'établissement  d'un  lest  latéral  réglable  permettant  de  compen- 
ser  la  gîte  sur  le  bord. 

Un  développement  avantageux  de  l'invention,  applicable  aux  modes  de  réalisations  décrits,  consiste, 
w  comme  montré  par  le  fig.  11,  à  articuler  les  flotteurs  latéraux  3,  4  autour  d'axes  longitudinaux  28,  29  et  de 

commander  la  position  des  flotteurs  par  des  vérins  30,  31  .  Selon  la  variante  de  la  fig.  12  les  flotteurs  latéraux 
comportent  des  parties  télescopiques  3̂   4̂   commandées  par  des  vérins  32,  33. 

Outre  ce  qui  précède,  suivant  un  développement  avantageux  de  l'invention  et  en  plus  du  stabilisateur  27, 
des  plans  porteurs  34,  réglables  ou  non,  peuvent  être  mis  en  place  tant  sur  les  flotteurs  latéraux  que  sur  le 

15  flotteur  central,  ou  coque,  pour  créer  une  portance  dynamique  permettant  un  déjaugeage  partiel  du  navire  et 
aussi  pour  coopérer  avec  les  stabilisateurs  de  roulis  et  de  tangage  en  contrôlant  l'assiette  du  navire.  En  outre, 
des  jupes  souples  peuvent  être  prévues  entre  le  flotteurcentral  et  les  murailles  des  flotteurs  latéraux  pourcréer 
des  tunnels  d'admission  d'air  afin  de  constituer  des  coussins  sustentateurs  et  amortisseurs. 

Dans  ce  qui  précède,  suivant  un  développement  avantageux  de  l'invention,  la  plate-forme  1  constitue  un 
20  coque  porteuse  de  charges.  Il  est  possible,  pour  certaines  applications,  que  la  plate-forme  soit  remplacée  par 

d'autre  moyens  de  liaison,  par,  exemple  des  bras  17,  18  (fig.  12).  Les  bras  17,  18  peuvent  être  indifféremment 
constitués  par  des  poutres  transversales  successives  ou  par  un  voile  continu. 

25  Revendications 

1  -  Navire  à  déplacement  et  à  plusieurs  coques  à  couple  de  redressement  transversal  limité  et  à  résistance 
à  l'avancement  réduite  comportant  un  flotteur  central  (2)  relié  à  au  moins  deux  flotteurs  latéraux  (3,  4),  carac- 
térisé  en  ce  que,  pour  toute  section  horizontale  dans  la  zone  qui  s'étend  sur  une  hauteur  d'au  moins  6%  de  la 

30  distance  de  l'axe  (x)  des  flotteurs  à  l'axe  (X)  du  navire  au-dessus  et  au-dessous  de  toute  flottaison  de  navigation 
(F)  de  ce  navire,  les  formes  des  sections  horizontales  des  flotteurs  latéraux  (3,  4,  3a,  4a)  sont  telles  que  la 
somme,  pour  l'ensemble  de  ces  flotteurs,  des  produits,  pour  chaque  flotteur,  de  la  surface  exprimée  en  mètres 
carrés  de  sa  section  horizontale,  par  le  carré  de  la  distance  exprimée  en  mètres,  de  son  axe  (x)  à  l'axe  (X)  du 
navire  ne  dépasse  pas  le  produit  de  80  %  du  poids  du  navire  exprimé  en  tonnes  métriques  par  la  somme  du 

35  chiffre  4  et  de  la  distance  exprimée  en  mètres  entre  le  centre  de  carène  (B)  et  le  centre  de  gravité  (G)  du  navire, 
en  ce  que,  de  chaque  côté  du  flotteur  central,  au  moins  un  flotteur  latéral  est  partiellement  immergé  à  vitesse 
nulle  et  en  ce  que  le  flotteur  central  présente,  à  toute  flottaison  de  navigation,  un  rapport  largeur  sur  tirant  d'eau 
au  moins  égal  à  1  et  un  rapport  longueur/largeur  au  moins  égal  à  8. 

2  -  Navire  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  prévu  au  moins  deux  flotteurs  latéraux  (3, 
40  4,  3a,  4a)  dont  le  déplacement  est  au  plus  égal  à  20  %  du  déplacement  total  du  navire. 

3  -  Navire  suivant  l'une  des  revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  flotteurs  latéraux  (3,  4,  3a,  4a) 
sont  à  faible  surface  de  flottaison  toujours  inférieure  à  15  %  de  la  surface  de  flottaison  totale  du  navire. 

4  -  Navire  suivant  l'une  des  revendication  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  flotteurs  latéraux  présentent  un 
longueur  au  plus  égal  à  40  %  de  la  longueur  de  flottaison  du  flotteur  central. 

45  5  -  Navire  suivant  l'une  des  revendication  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  flotteurs  latéraux  présentent  une 
section  horizontale  sensiblement  constante  sur  la  majeure  partie  de  leur  hauteur. 

6  -  Navire  suivant  l'une  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  forme  géométrique  de  la  section 
horizontale  des  flotteurs  latéraux  (3,  4)  est  voisine  d'une  rectangle  ou  présente  une  forme  ovoïde  ou  le  aile  ou 
une  autre  forme  adaptée  à  l'hydrodynamisme. 

50  7  -  Navire  suivant  l'une  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  flotteurs  latéraux  comportent 
une  partie  (R  ̂ de  forme  sensiblement  rectangulaire  en  élévation  prolongée  par  une  étrave  (20)  menant  à  une 
partie  rectiligne  ou  oblique  (21)  s'étendant  vers  l'avant  du  navire. 

8  -  Navire  suivant  l'une  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  flotteurs  latéraux  présentent 
en  élévation  une  forme  rectangulaire. 

55  9  -  Navire  suivant  l'une  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  flotteurs  latéraux  présentent 
une  partie  en  forme  de  trapèze  (T)  se  raccordant  à  une  proue  inclinée  (22). 

10  -  Navire  suivant  l'une  des  revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  les  flotteurs  latéraux  présentent 
à  leur  partie  basse,  chacun  un  corps  (11)  sensiblement  cylindrique  ou  elliptique. 
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11-  Navire  suivant  la  revendication  1  0,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (11)  des  flotteurs  latéraux  fait  saillie 
au-delà  de  l'étrave  (13)  desdits  flotteurs  pour  délimiter  un  bulbe  (14). 

12-  Navire  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  flotteurs  latéraux  sont  articulés,  leur  dépla- 
cement  autour  d'axes  (28,  29)  étant  commandé  par  des  vérins  (16). 

5  13  -  Navire  suivant  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que  les  flotteurs  latéraux  comportent  des  parties 
télescopiques  (3  ̂ 4  ̂ commandées  par  des  vérins  (32,  33). 

14  -  Navire  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les  flotteurs  comportent  des  plans  stabilisa- 
teurs  et  porteurs  (27,  34). 

1  5  -  Navire  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  flotteurs  latéraux  contiennent  des  ballasts. 
w  16  -  Navire  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  équipé  sur  les  faces  intérieures  des  flot- 

teurs  latéraux  d'ailerons  stabilisateurs  de  roulis  (24,  25). 
1  7  -  Navire  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que,  pour  un  navire  présentant  une  longueur  hors 

tout  de  100  mètres  environ,  le  flotteur  central  présente  une  longueur  à  la  flottaison  de  95  mètres  environ  pour 
un  maître  bau  à  la  flottaison  de  8  mètres,  l'axe  (X)  de  ce  flotteur  central  étant  distant  de  l'axe  (x)  des  flotteurs 

15  latéraux  de  15  mètres  et  la  longueur  de  ces  flotteurs  latéraux  étant  de  l'ordre  de  10  à  30  mètres  tandis  que 
leur  largeur  est  de  l'ordre  de  1  mètre  et  leur  hauteur  d'environ  5  mètres  lorsqu'ils  présentent  une  section  trans- 
versale  sensiblement  rectangulaire. 

18  -  Navire  à  déplacement  et  à  plusieurs  coques  à  couple  de  redressement  transversal  limité  et  à  résistance 
à  l'avancement  réduite  sensiblement  tel  que  décrit  et  représenté  aux  dessins  annexés. 

20 
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